
Insertion  :  une  aide  à
l’embauche de 4 000 € pour
les SIAE
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Les structures d’insertion par l’activité économique (SIAE),
que  sont  les  ateliers  et  chantiers  d’insertion,  les
associations  intermédiaires,  les  entreprises  d’insertion  et
les entreprises de travail temporaire d’insertion, embauchent
des personnes sans emploi rencontrant des difficultés sociales
et  professionnelles  particulières  (bénéficiaires  du  RSA,
demandeurs d’emploi de longue durée, travailleurs handicapés…)
et  leur  offrent  un  accompagnement  social  et  professionnel
personnalisé. L’objectif étant que ces personnes réintègrent
le marché du travail dit « classique ».

Afin de leur assurer une meilleure formation, ces personnes en
difficulté peuvent être recrutées par un SIAE dans le cadre
d’un  contrat  de  professionnalisation.  Alternant  formation
pratique  et  enseignement  théorique,  ce  contrat  vise  à
l’obtention d’une qualification (certificat de qualification
professionnelle, CAP, BEP, bac professionnel, BTS…) ou bien de
compétences  définies  par  l’employeur  et  le  salarié  avec
l’appui de leur opérateur de compétences (ex-OPCA).

La  crise  sanitaire  et  économique  actuelle,  qui  touche
particulièrement les personnes les plus précaires, a conduit
le gouvernement à accorder une aide à l’embauche aux SIAE.
Ainsi, les contrats de professionnalisation conclus depuis le

https://www.steco.fr/insertion-une-aide-a-lembauche-de-4-000-e-pour-les-siae/
https://www.steco.fr/insertion-une-aide-a-lembauche-de-4-000-e-pour-les-siae/
https://www.steco.fr/insertion-une-aide-a-lembauche-de-4-000-e-pour-les-siae/


1er janvier 2021 avec une personne éligible à un parcours
d’insertion  par  l’activité  économique  ouvrent  droit  pour
l’employeur à une aide de 4 000 € pour un salarié à temps
plein.

En pratique : la SIAE doit demander cette aide à Pôle emploi
dans  les  3  mois  suivant  la  conclusion  du  contrat  de
professionnalisation.

L’aide est versée en deux fois : la moitié à l’issue du
troisième mois d’exécution du contrat de professionnalisation
et le solde après le sixième mois d’exécution.

Pour bénéficier de cette aide, la SIAE doit être à jour de ses
obligations  à  l’égard  de  l’Urssaf  ou  de  la  MSA  ou  bien
respecter  un  plan  d’apurement.  Et  elle  ne  doit  pas  avoir
procédé, dans les 6 mois précédant l’embauche en contrat de
professionnalisation, à un licenciement pour motif économique
sur le poste occupé par la nouvelle recrue.
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